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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus
(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les
autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
63355

SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC LIVRADOIS
FOREZ

Syndicat Mixte de gestion du Parc Livradois-Forez

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

70 215
0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0,00 0,00 0,00 0,00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 70,45 0,00
2 Produit des impositions directes/population 0,00 0,00
3 Recettes réelles de fonctionnement/population 61,75 0,00
4 Dépenses d’équipement brut/population 13,26 0,00
5 Encours de dette/population 0,00 0,00
6 DGF/population 0,00 0,00
7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 65,24 % 0,00 %
8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 114,09 % 0,00 %
9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 21,48 % 0,00 %
10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0,00 % 0,00 %

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de
l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).
(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.
Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre
comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les
EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les
articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.
(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées
les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année
connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :
- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,
- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.
-        avec (3) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre
de dépense « opération d’équipement ».
 
 
III – Les provisions sont (4)  semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) Délibération du 17/12/2015
00:00:00.
 
 
IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de
l’exercice précédent.
 
 
V – Le présent budget a été voté (6) avec reprise des résultats de l'exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1.
 

 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 
FONCTIONNEMENT

    DEPENSES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

RECETTES DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

5 122 932,61 4 371 593,52

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

751 339,09

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
5 122 932,61

 
5 122 932,61

 
INVESTISSEMENT

 
  DEPENSES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT
RECETTES DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
932 957,95 656 031,60

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
103 894,81

 

 
73 167,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

307 654,16

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
1 036 852,76

 
1 036 852,76

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
6 159 785,37

 
6 159 785,37

 
(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits
votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.
(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.
Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité
des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la
comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).
(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 1 223 943,51 0,00 1 525 746,87 1 525 746,87 1 525 746,87

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 472 113,33 0,00 3 227 153,74 3 227 153,74 3 227 153,74

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 242 700,00 0,00 192 532,00 192 532,00 192 532,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 4 938 756,84 0,00 4 945 432,61 4 945 432,61 4 945 432,61

66 Charges financières 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 590,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 4 941 346,84 0,00 4 946 432,61 4 946 432,61 4 946 432,61

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 153 000,00   176 500,00 176 500,00 176 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 153 000,00   176 500,00 176 500,00 176 500,00

TOTAL 5 094 346,84 0,00 5 122 932,61 5 122 932,61 5 122 932,61

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 122 932,61

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1 (2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 627 924,44 0,00 632 956,27 632 956,27 632 956,27

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 3 489 792,14 0,00 3 702 637,25 3 702 637,25 3 702 637,25

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 4 117 716,58 0,00 4 335 593,52 4 335 593,52 4 335 593,52

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 4 117 716,58 0,00 4 335 593,52 4 335 593,52 4 335 593,52

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 31 200,00   36 000,00 36 000,00 36 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 31 200,00   36 000,00 36 000,00 36 000,00

TOTAL 4 148 916,58 0,00 4 371 593,52 4 371 593,52 4 371 593,52

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 751 339,09

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 122 932,61

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
140 500,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les
dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement du
capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou de
l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 

Chap. Libellé Pour
mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 160 993,50 0,00 217 080,00 217 080,00 217 080,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 792 910,87 103 894,81 610 223,15 610 223,15 714 117,96

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 953 904,37 103 894,81 827 303,15 827 303,15 931 197,96

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

  27 Autres immobilisations financières 9 618,00 0,00 67 654,80 67 654,80 67 654,80

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 9 618,00 0,00 69 654,80 69 654,80 69 654,80

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 963 522,37 103 894,81 896 957,95 896 957,95 1 000 852,76

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 31 200,00   36 000,00 36 000,00 36 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement
31 200,00   36 000,00 36 000,00 36 000,00

  TOTAL 994 722,37 103 894,81 932 957,95 932 957,95 1 036 852,76

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 036 852,76

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  13 Subventions d'investissement (hors 138) 368 100,00 73 167,00 350 065,76 350 065,76 423 232,76
  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 57 577,40 57 577,40 57 577,40
  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 368 100,00 73 167,00 407 643,16 407 643,16 480 810,16

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors
1068)

21 269,78 0,00 58 811,04 58 811,04 58 811,04

  1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés (9)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 9 618,00 0,00 10 077,40 10 077,40 10 077,40

  024 Produits des cessions d'immobilisations 8 100,00 0,00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

  Total des recettes financières 38 987,78 0,00 71 888,44 71 888,44 71 888,44

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 407 087,78 73 167,00 479 531,60 479 531,60 552 698,60

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 153 000,00   176 500,00 176 500,00 176 500,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00



SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC LIVRADOIS FOREZ - Syndicat Mixte de gestion du Parc Livradois-Forez - BP - 2022

Page 10

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  Total des recettes d’ordre d’investissement 153 000,00   176 500,00 176 500,00 176 500,00

  TOTAL 560 087,78 73 167,00 656 031,60 656 031,60 729 198,60

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 307 654,16

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 036 852,76

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres
correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur
les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le
remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements
de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
140 500,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 1 525 746,87   1 525 746,87

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 227 153,74   3 227 153,74

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 192 532,00   192 532,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00
67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 1 000,00
68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 176 500,00 176 500,00
71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 4 946 432,61 176 500,00 5 122 932,61

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 122 932,61

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00
13 Subventions d'investissement 0,00 36 000,00 36 000,00
15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaire)

0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 217 080,00 0,00 217 080,00
204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
21 Immobilisations corporelles (6) 714 117,96 0,00 714 117,96
22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00
23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00
26 Participations et créances rattachées 2 000,00 0,00 2 000,00
27 Autres immobilisations financières 67 654,80 0,00 67 654,80
28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00
481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00
020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 1 000 852,76 36 000,00 1 036 852,76

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 036 852,76
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 632 956,27   632 956,27

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 3 702 637,25   3 702 637,25

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00
76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00
77 Produits exceptionnels 0,00 36 000,00 36 000,00
78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00
79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 4 335 593,52 36 000,00 4 371 593,52

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 751 339,09

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 122 932,61

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 58 811,04 0,00 58 811,04
  13 Subventions d'investissement 423 232,76 0,00 423 232,76

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non
budgétaires)

57 577,40 0,00 57 577,40

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00
  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00
  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00
  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00
  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00
  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00
  27 Autres immobilisations financières 10 077,40 0,00 10 077,40

  28 Amortissement des immobilisations   176 500,00 176 500,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 3 000,00   3 000,00

  Recettes d’investissement – Total 552 698,60 176 500,00 729 198,60

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 307 654,16

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 036 852,76
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 1 223 943,51 1 525 746,87 1 525 746,87

60611 Eau et assainissement 1 000,00 1 500,00 1 500,00
60612 Energie - Electricité 16 000,00 20 000,00 20 000,00
60613 Chauffage urbain 33 000,00 28 500,00 28 500,00
60622 Carburants 25 000,00 25 000,00 25 000,00
60623 Alimentation 3 000,00 3 000,00 3 000,00
60631 Fournitures d'entretien 4 000,00 4 000,00 4 000,00
60632 Fournitures de petit équipement 27 574,36 30 492,17 30 492,17
60636 Vêtements de travail 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6064 Fournitures administratives 13 000,00 13 000,00 13 000,00
6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 1 000,00 500,00 500,00
6068 Autres matières et fournitures 8 000,00 3 980,29 3 980,29
6132 Locations immobilières 600,00 600,00 600,00
6135 Locations mobilières 6 000,00 3 500,00 3 500,00
615221 Entretien, réparations bâtiments publics 0,00 4 000,00 4 000,00
61551 Entretien matériel roulant 15 000,00 17 000,00 17 000,00
61558 Entretien autres biens mobiliers 4 000,00 3 000,00 3 000,00
6156 Maintenance 30 000,00 20 000,00 20 000,00
6168 Autres primes d'assurance 23 000,00 20 000,00 20 000,00
617 Etudes et recherches 266 501,80 171 812,54 171 812,54
6182 Documentation générale et technique 6 700,00 7 000,00 7 000,00
6184 Versements à des organismes de formation 20 150,00 18 150,00 18 150,00
6185 Frais de colloques et de séminaires 6 800,00 6 500,00 6 500,00
6228 Divers 451 171,07 620 385,67 620 385,67
6236 Catalogues et imprimés 34 089,08 18 295,83 18 295,83
6237 Publications 10 000,00 14 114,00 14 114,00
6238 Divers 16 000,00 23 695,87 23 695,87
6247 Transports collectifs 0,00 500,00 500,00
6251 Voyages et déplacements 6 933,00 6 067,00 6 067,00
6256 Missions 4 617,70 4 600,00 4 600,00
6257 Réceptions 3 000,00 0,00 0,00
6261 Frais d'affranchissement 28 000,00 28 000,00 28 000,00
6262 Frais de télécommunications 35 000,00 35 000,00 35 000,00
6281 Concours divers (cotisations) 52 048,00 44 160,00 44 160,00
6283 Frais de nettoyage des locaux 6 000,00 7 000,00 7 000,00
6288 Autres services extérieurs 63 158,50 318 193,50 318 193,50
6355 Taxes et impôts sur les véhicules 400,00 1 000,00 1 000,00
6358 Autres droits 200,00 200,00 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 3 472 113,33 3 227 153,74 3 227 153,74

6218 Autre personnel extérieur 0,00 8 224,26 8 224,26
6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 7 000,00 7 500,00 7 500,00
6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 26 000,00 25 100,00 25 100,00
6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 4 300,00 5 500,00 5 500,00
64111 Rémunération principale titulaires 1 209 691,69 964 209,06 964 209,06
64112 NBI, SFT, indemnité résidence 21 643,06 18 500,00 18 500,00
64118 Autres indemnités titulaires 191 000,00 169 000,00 169 000,00
64131 Rémunérations non tit. 1 315 908,79 1 267 570,42 1 267 570,42
64136 Indemnités préavis, licenciement non tit 25 000,00 25 000,00 25 000,00
64138 Autres indemnités non tit. 0,00 1 500,00 1 500,00
64171 Apprentis - rémunérations 0,00 13 000,00 13 000,00
6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 262 600,00 301 000,00 301 000,00
6453 Cotisations aux caisses de retraites 293 869,79 298 000,00 298 000,00
6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 18 500,00 24 000,00 24 000,00
6455 Cotisations pour assurance du personnel 50 000,00 51 000,00 51 000,00
6457 Cotis. sociales liées à l'apprentissage 0,00 250,00 250,00
6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 5 000,00 5 300,00 5 300,00
6474 Versement aux autres oeuvres sociales 35 000,00 35 000,00 35 000,00
6475 Médecine du travail, pharmacie 3 000,00 3 000,00 3 000,00
6488 Autres charges 3 600,00 4 500,00 4 500,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 242 700,00 192 532,00 192 532,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 7 500,00 12 000,00 12 000,00
6518 Autres 7 500,00 3 000,00 3 000,00
6531 Indemnités 70 000,00 65 000,00 65 000,00
6532 Frais de mission 3 500,00 3 500,00 3 500,00
6533 Cotisations de retraite 5 000,00 0,00 0,00
6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 149 200,00 109 032,00 109 032,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

4 938 756,84 4 945 432,61 4 945 432,61

66 Charges financières (b) 1 000,00 0,00 0,00

6615 Intérêts comptes courants et de dépôts 1 000,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 1 590,00 1 000,00 1 000,00

6711 Intérêts moratoires, pénalités / marché 0,00 1 000,00 1 000,00
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 590,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

4 941 346,84 4 946 432,61 4 946 432,61

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 153 000,00 176 500,00 176 500,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 153 000,00 176 500,00 176 500,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

153 000,00 176 500,00 176 500,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 153 000,00 176 500,00 176 500,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

5 094 346,84 5 122 932,61 5 122 932,61

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 122 932,61

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC LIVRADOIS FOREZ - Syndicat Mixte de gestion du Parc Livradois-Forez - BP - 2022

Page 17

III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 627 924,44 632 956,27 632 956,27

70848 Mise à dispo personnel autres organismes 515 502,00 450 000,00 450 000,00
70878 Remb. frais par d'autres redevables 112 422,44 182 956,27 182 956,27

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 3 489 792,14 3 702 637,25 3 702 637,25

74711 Participat° Etat emploi jeunes 3 000,00 3 000,00 3 000,00
74718 Autres participations Etat 280 421,42 234 544,43 234 544,43
7472 Participat° Régions 1 406 014,59 1 526 067,71 1 526 067,71
7473 Participat° Départements 519 443,45 511 693,45 511 693,45
74748 Participat° Autres communes 222 271,50 223 382,86 223 382,86
74758 Participat° Autres groupements 131 874,00 150 192,03 150 192,03
7478 Participat° Autres organismes 696 482,87 833 485,35 833 485,35
748371 Dotat° équipt territoires ruraux 230 284,31 220 271,42 220 271,42

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

4 117 716,58 4 335 593,52 4 335 593,52

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES
= a+b+c+d

4 117 716,58 4 335 593,52 4 335 593,52

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 31 200,00 36 000,00 36 000,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 31 200,00 36 000,00 36 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 31 200,00 36 000,00 36 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

4 148 916,58 4 371 593,52 4 371 593,52

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 751 339,09

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 5 122 932,61

 
 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 160 993,50 217 080,00 217 080,00

2031 Frais d'études 0,00 64 080,00 64 080,00
2051 Concessions, droits similaires 160 993,50 153 000,00 153 000,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 792 910,87 610 223,15 610 223,15

2117 Bois et forêts 50 000,00 50 000,00 50 000,00
2128 Autres agencements et aménagements 54 000,00 79 529,00 79 529,00
2135 Installations générales, agencements 201 270,00 343 386,73 343 386,73
2152 Installations de voirie 48 000,00 0,00 0,00
2181 Installat° générales, agencements 10 000,00 0,00 0,00
2182 Matériel de transport 181 367,00 25 000,00 25 000,00
2183 Matériel de bureau et informatique 143 945,60 37 414,04 37 414,04
2184 Mobilier 8 719,78 14 800,00 14 800,00
2188 Autres immobilisations corporelles 95 608,49 60 093,38 60 093,38

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 953 904,37 827 303,15 827 303,15

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 2 000,00 2 000,00

261 Titres de participation 0,00 2 000,00 2 000,00

27 Autres immobilisations financières 9 618,00 67 654,80 67 654,80

274 Prêts 9 618,00 10 077,40 10 077,40
276358 Créance Autres groupements 0,00 57 577,40 57 577,40

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 9 618,00 69 654,80 69 654,80

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 963 522,37 896 957,95 896 957,95

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 31 200,00 36 000,00 36 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 31 200,00 36 000,00 36 000,00

13911 Etat et établissements nationaux 7 845,83 8 831,81 8 831,81
13912 Sub. transf cpte résult. Régions 1 813,10 1 813,10 1 813,10
13913 Sub. transf cpte résult. Départements 21 541,07 25 355,09 25 355,09

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 31 200,00 36 000,00 36 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

994 722,37 932 957,95 932 957,95

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 103 894,81

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  1 036 852,76

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 368 100,00 350 065,76 350 065,76

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 0,00 2 756,60 2 756,60
1312 Subv. transf. Régions 149 400,00 116 468,47 116 468,47
1313 Subv. transf. Départements 97 700,00 74 342,00 74 342,00
1317 Subv. transf. Budget communautaire, FS 121 000,00 156 498,69 156 498,69

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 57 577,40 57 577,40

168758 Dettes - Autres groupements 0,00 57 577,40 57 577,40

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 368 100,00 407 643,16 407 643,16

10 Dotations, fonds divers et réserves 21 269,78 58 811,04 58 811,04

10222 FCTVA 21 269,78 58 811,04 58 811,04

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 9 618,00 10 077,40 10 077,40

274 Prêts 9 618,00 10 077,40 10 077,40

024 Produits des cessions d'immobilisations 8 100,00 3 000,00 3 000,00

Total des recettes financières 38 987,78 71 888,44 71 888,44

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 407 087,78 479 531,60 479 531,60

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 153 000,00 176 500,00 176 500,00

28031 Frais d'études 1 590,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 24 668,27 28 825,59 28 825,59

28128 Autres aménagements de terrains 5 819,17 7 152,50 7 152,50

28135 Installations générales, agencements, .. 4 436,65 14 966,51 14 966,51

28152 Installations de voirie 1 141,68 1 141,68 1 141,68

28158 Autres installat°, matériel et outillage 3 774,10 3 774,10 3 774,10

28181 Installations générales, aménagt divers 666,67 666,67 666,67

28182 Matériel de transport 24 581,59 31 973,17 31 973,17

28183 Matériel de bureau et informatique 57 526,48 56 338,14 56 338,14

28184 Mobilier 5 930,91 5 587,03 5 587,03

28188 Autres immo. corporelles 22 864,48 26 074,61 26 074,61

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT

153 000,00 176 500,00 176 500,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 153 000,00 176 500,00 176 500,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

560 087,78 656 031,60 656 031,60

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 73 167,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 307 654,16

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 1 036 852,76

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.
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(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 
A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du
CGCT) : 500.00 €

 
13-10-2020

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Agencement et aménagement de bâtiments 10 13/10/2020

L Appareils de levage-ascenseurs 15 13/10/2020

L Frais d'études et de suivi 5 13/10/2020

L Frais d'insertion 5 13/10/2020

L Immobilisations corporelles véhicules légers 6 13/10/2020

L Installations générales, agencement et aménagements divers 10 13/10/2020

L Licences et brevets 2 13/10/2020

L Marériel muséographique (hors informatique) 10 13/10/2020

L Matériel de bureau et d'informatique 5 13/10/2020

L Matériel divers 5 13/10/2020

L Matériel et outillage techniques 5 13/10/2020

L Matériel incendie (extincteurs...) 5 13/10/2020

L Mobilier de bureau 8 13/10/2020

L Mobiliers extérieurs (panneaux, signalétique...) 5 13/10/2020

L Signalétique 5 13/10/2020

L Subventions de nature privées-biens immobiliers, matériel & étud 4 13/10/2020

L Autres agencements et aménagements de terrains 6 13/11/2020
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   14,00 0,00 14,00 13,80 1,00 14,80

ATTACHE TERRITORIAL A 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Adjoint administratif C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Adjoint administratif ppal 1° cl C 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00
Adjoint administratif ppal 2° cl C 2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80
Attaché principal A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00
Dir. Gén. Adj. Serv. 20-40000h A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Dir. Gén. Serv. 20-40.000 hts A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Rédacteur principal 1° cl. B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
FILIERE TECHNIQUE (c)   16,00 0,00 16,00 17,00 18,00 35,00

ADJOINT TECHNIQUE C 0,00 0,00 0,00 0,00 3,00 3,00
Adjoint technique ppal 2° cl C 0,50 0,00 0,50 1,00 0,00 1,00
Agent de maîtrise principal C 0,50 0,00 0,50 1,00 0,00 1,00
INGENIEUR A 0,00 0,00 0,00 0,00 14,00 14,00
Ingénieur A 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00
Ingénieur en chef hors classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Ingénieur principal A 8,00 0,00 8,00 8,00 0,00 8,00
TECHNICIEN B 0,00 0,00 0,00 0,00 1,00 1,00
Technicien ppal 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   2,00 0,00 2,00 1,90 0,00 1,90

Animateur principal de 1° classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
Animateur principal de 2° classe B 1,00 0,00 1,00 0,90 0,00 0,90
FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS
BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   32,00 0,00 32,00 32,70 19,00 51,70

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 
C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT
Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
ADJOINT TECHNIQUE C TECH 354 0,00 A A 3.3.2 CDD 
ATTACHE TERRITORIAL A ADM 444 0,00 A A A A.3.3.2 CDD 
INGENIEUR A TECH 645 0,00 A A A A.3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 597 0,00 A A A A.3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 524 0,00 A A A A.3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 501 0,00 A A A A.3.3.2 CDD 
INGENIEUR A TECH 444 0,00 A A A A.3.3.2 CDD 
INGENIEUR A TECH 565 0,00 A A A A.3.3.2 CDD 
INGENIEUR A TECH 499 0,00 A A A A.3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 612 0,00 A A 3.3.2 CDD 
INGENIEUR A TECH 668 0,00 A A A A.3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 568 0,00 A A 3.3.2 CDD 
INGENIEUR A TECH 444 0,00 A A 3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 590 0,00 A A A A.3.3.2 CDI 
INGENIEUR A TECH 484 0,00 A A 3.3.2 A 
INGENIEUR A TECH 565 0,00 A A 3.3.2 CDD 
TECHNICIEN B TECH 379 0,00 A A A .3.3.2 CDD 
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
INGENIEUR A TECH 518 0,00 A A 3.1 CDD 
INGENIEUR A TECH 584 0,00 A A 3.1 CDD 

TOTAL GENERAL       0,00    
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.

IV – ANNEXES IV
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47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Autres organismes de regroupement      

FEDERATION DES PARCS NATURELS REGIONAUX DE FRANCE 18 761,00

Conservatoire Botanique du Massif Central 10 801,00

ASSOCIATION PAYS DE LAFAYETTE 20/10/2000 153,00

IPAMAC 20/10/2004 2 500,00

PLATE FORME 21 17/12/2008 550,00

LEADER FRANCE 20/12/2010 650,00

ADHUME 26/10/2012 1 711,00

INITIATIVE THIERS AMBERT 13/12/2013 200,00

FROMAGES ET PATRIMOINES 03/07/2015 50,00

APARA 15/09/2015 400,00

ATELIER ASSOCIATIF DETOURS 17/12/2015 1 275,00

RESERVES NATURELLES DE FRANCE 05/07/2016 360,00

ATD ACTEURS du TOURISME DURABLE 19/05/2017 395,00

CDG 63 _Pôle santé au travail Service retraite 17/10/2017 675,00

CDG 63 _Inaptitude physique 17/10/2017 500,00

CDG 63 _Pôle santé au travail 17/10/2017 5 304,00

MACEO 20/03/2018 350,00

ASSO AUVERGNE COMMUNES FORESTIERES 02/04/2019 500,00

MARQUE AUVERGNE 02/07/2019 1 000,00

EPLEFPA DU VALENTIN / CAP RURAL 02/07/2019 500,00

EPLEFPA DU VALENTIN / ENVIE d'R 27/01/2021 2 500,00

ADIT 27/01/2021 360,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0
Nombre de membres présents : 0
Nombre de suffrages exprimés : 0
VOTES :

Pour : 0
Contre : 0
Abstentions : 0

 
Date de convocation : 31/03/2022

 
 

Présenté par Le Président (1),
A Saint-Gervais-sous-Meymont, le 07/04/2022
Le Président,
 
Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session Ordinaire
A Saint-Gervais-sous-Meymont, le 07/04/2022
Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 
.

1 siège vacant EPCI

Madame ARTAUD Claude Commune de ST ROMAIN

Madame AUBERGER ELIANE Commune de DORAT

Madame AUGER Céline , Commune de BILLOM

Madame BAROU Agnès Commune de LA CHAMBA

Madame BATISSON Christine, Commune d'EGLISOLLES

Madame BEVILLARD Caroline Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Madame BOUDOUL Nathalie Commune de BERBEZIT

Madame BRUSSAT Elisabeth Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Madame BURIAS Stéphanie Commune de LIMONS

Madame CHALET Julie , Commune du VERNET-CHAMEANE

Madame CHEVALDONNE Annie Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Madame DELIN Mélanie Commune d'ECHANDELYS

Madame DUPREZ Daphné Commune de Pignols

Madame ESPINASSE Jeanne Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Madame FACY Chantal Commune de CUNLHAT

Madame FOUGERE Myriam Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Madame FROMAGE Catherine Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Madame GLACE LE GARS Jocelyne Conseil départemental Puy-de-Dôme

Madame LE POSTEC Valérie Commune de ST-JEAN-DES-OLLIERES

Madame LECLERCQ Patricia Commune du MONESTIER
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

Madame MARIN Nathalie EPCI Billom Communauté

Madame MEYZONET Philippe Cnauté d'agglo.du Puy-en-Velay

Madame MONDIN Corinne EPCI Ambert Livradois Forez

Madame MONTEIL Valérie Commune de FELINES

Madame MUNOZ Martine EPCI Thiers Dore et Montagne

Madame PELLET Anne Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Madame PETIT Marie-Agnès Conseil départemental de la Haute-L.

Madame PRUNIER Valérie Conseil départementall du Puy-de-Dôme

Madame RIAS Stéphanie Commune de MAZERAT-AUROUZE

Madame ROUGIER Monique Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Madame SAMSON Christiane Commune de COURPIERE

Monsieur BARNERIAS Thomas EPCI Thiers Dore & Montagne

Monsieur BERAUD Bernard Commune de la CHAULME

Monsieur BERNARD Tony Commune de CHATELDON

Monsieur BOREL Jean Commune de CEILLOUX

Monsieur BRIGNONBernard Conseil départemental de la Haute-Loire

Monsieur BUSSIERE Alain Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Monsieur CAPITAIN Mathieu E Commune de ST GENES-LA-TOURETTE

Monsieur CHAIZE Jean-Robert Commune de MALVIERES

Monsieur CHALLET Vincent Cnauté d'agglo. Pays d'Issoire

Monsieur CHAMBON Olivier Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Monsieur CHEVARIN Damien Commune d'ISSERTEAUX

Monsieur COUPATJean-Luc Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Monsieur D'ANDIGNE Thierry Commune de JAVAUGUES

Monsieur DE PEYRECAVE Gabriel Conseil régional Auv. Rhône-Alpes

Monsieur DUBOURGNOUX Eric Commune de SAINT-GERVAIS-SOUS-MEYMONT

Monsieur DUBOURGNOUX Eric Président(e) de la formation GCE

Monsieur DURUPT Simon Commune de SAINT-JEAN-D'HEURS

Monsieur FAURE Jean-Gabriel Commune de CREVANT-LAVEINE



SYNDICAT MIXTE DE GESTION DU PARC LIVRADOIS FOREZ - Syndicat Mixte de gestion du Parc Livradois-Forez - BP - 2022

Page 31

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

Monsieur FORESTIER Daniel EPCI Ambert Livradois Forez

Monsieur GIBERT Serge Commune de CHOMELIX

Monsieur GONIN Michel Commune de NERONDE SUR DORE

Monsieur GORBINET Guy Commune d'AMBERT

Monsieur LECOQ Gérard Commune de MARAT

Monsieur LORTON Bernard Président(e) Formation SCoT

Monsieur MAYET Dominique Commune de VOLLORE-VILLE

Monsieur MONEYRON Florent Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Monsieur NUGIER Christian Commune de SAINT-PREJET-ARMANDON

Monsieur PELLETIER François Commune de MONTMORIN

Monsieur PICHOT Serge Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Monsieur PICOT Daniel Commune de MONLET

Monsieur RAYNAUD Jérôme Commune de MARSAC-EN-LIVRADOIS

Monsieur RIZAND Rémi Commune de SAINT-BONNET-LE-COURREAU

Monsieur ROCHETTE Pierre-Jean Conseil départemental Puy-de-Dôme

Monsieur RODIER Stéphane Commune de THIERS

Monsieur SAUVADE Bernard Conseil départemental du Puy-de-Dôme

Monsieur SEGUIN Dominique Commune de MEYDEROLLES

Monsieur TAITE Jean-Pierre Conseil régional Auv. Rhône-Alpe

Monsieur TOURLONIAS Elie Commune de VERTOLAYE

Monsieur VAYSSIERE Gilles Commune de SERMENTIZON

 
 
Certifié exécutoire par Le Président (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A Saint-Gervais-sous-Meymont, le
 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : le Comité syndical.


